
133
1714 Dezember 25 . , Luzern A
SCHREIBEN1 VOM LUZERNER STADTSCHREIBERA[NTON] L[EODEGAR] KELLER

AN [DEN FRANZ. SECRETAIRE- INTERPRETE LAURENT CORENTIN]
DE LA MARTINIERE

"Pour vous sati -sfaire voicy par esorit tes articles dont Je vous ay parlé

hier [ : J

l . ° Les Louables Cantons [cath . ] n ' ayant eü Jntention de renouvetler cette

alliance qu ' avec Sa Majesté Regnante [gemeint Ludwig  XIV . ] et Mon-

seig . te Dauphin [Ludwig (XV . ) ] } Cequi paroit particulièrement par te

decret du Canton de Schuitz dont on a envoyé Copie icy [ - Luzern als Vorort

gemeint -] 3 et voyant qu ’apresent on t -' a [ '. ] veut perpetuer avec touts les
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Successeurs de Sa Majesté on désir de sçavoir s ' jl n ' y a rien a changer sur
Cet article.

2 . ° On trouve que dans l ' article XXIII . ^ on veut obliger les trouppes qui se¬

ront a la solde de Sa Majesté et de ses Successeurs de 1a suivre par tout

lorsqu ' elle Commandera en personne son armée , ce qui jnfere une alliance of¬

fensive [ - Transgressionen ! - ] 3 et qui détruit les alliances que les LL Can¬

tons [cath . ] ont avec la maison D ' [Habsbour  g - ] austriche , avec Sa Ma¬

jesté Catholique [dem König von Spanien PhilippV . ] 3 et avec le Duc de

Savoye [Viktor Amadeus  II . J 3 et qui obligerait tes Suisses de pas¬

ser ta mer 3 ce qui a de tout temps esté réservé , outre que ce ne seroit du
isê

service de Sa M. Car jt est seur que tes Suisses [ en service ] en attemagne

se debanderoient et abandonneraient le drapeau avec le Capitaine.

Enfin on dit que cela se fera en conformité de l ' article 6. 6 de l ’alliance de
4

1663 qui pourtant n ' en parte point.

3 . ° Qu ' on espere que Son Excellence [der franz . Ambassador François - Chartes

de Vintimille 3 Comte du Luc]  donnera ta lettre Reversate qu ' elle a eu

ta bonté d ’offrir l ' année passée pour la remettre entre tes mains de t ’Eves-

que de valais [gemeint von Sitten 3 Franz Josef Supersaxo]  et du Can¬

ton de Lucerne Corme S . E . l ’a agrée autieu de ta remettre a Sa Sainteté [Papst

Clemens XI . ] .

Des Reservation Je ne parte point en ayant esté d ' accord ensemble . Je réitéré

mes souhaits pour vostre heureux voyage . . . " .

1 ) De la Martinières Antwort s . AH 70/133A . Beachte , dass die beiden Schrei¬
ben zu einem einzigen Aktenstück vereint wurden : Auf der rechten Blattseite
befindet sich Kellers Schreiben und auf der linken De la Martinières Ant¬
wort.

2 ) 1712 war der Dauphin L o u i s II verstorben ; an dessen Stelle sollte nun
dessen Sohn , der besagte spätere König Ludwig XV. treten.

3 ) s . AH 70/107 . Den Text , des dann wirklich beschworenen Bündnisses , s . EA
VII 1 , 1361 (Nr . 5 ) .

4 ) s . ebenda VI 1 , 1641 (Nr . 12)

Kopie , wohl aus der franz . Ambassade stammend und für den Zuger Ammann Beat
J a k o b II . Zurlauben bestimmt . - AH 70 , 519 - 526 - Seiten 524 - 525 leer
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